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Le 17 décembre dernier, c'est avec beaucoup de joie 
que  la commune de Brénod a honoré son personnel 
communal. 

Corinne BALLET-THOUBLE et Bruno BREVET ont 
reçu la médaille régionale, départementale et communale 
pour 20 années de bons et loyaux services auprès de nos 
habitants. 

Entourés de leurs collègues, famille et anciens maires MM. 
Bernard CARRIER et François PESENTI nous avons 
partagé le verre de l'amitié. Nous les félicitons vivement. 

 

En cette fin d'année, nous travaillons à l'élaboration du PLUiH, document qui remplacera notre carte 
communale à l'échelle du territoire. Le projet d'aménagement et de développement durable dit PADD va être 
achevé et sera débattu en conseil municipal début 2017. 

2017, sera l'année consacrée à la réalisation des travaux de mise en accessibilité des bâtiments communaux. 

2017, sera aussi dès janvier une année dédiée au recensement de notre village.  

Deux agents recenseurs ont été recrutés : MM. Jean-Paul MARTINAND et Jean-Marc MOURGUES.           
Ils vous contacteront pour effectuer les démarches nécessaires. Notre secrétaire de mairie, Sylvie DUPUIS 
sera le coordonnateur. Je vous remercie de leur réserver un bon accueil. 

 

Le passage des cigognes en décembre nous a 
permis d’apprécier ce mois exceptionnel. 

Accompagnée de cette image, l’équipe 
municipale et le personnel communal vous 
adressent leurs meilleurs vœux, bonheur, santé, 
sérénité et réussite dans vos projets pour 2017. 

Merci aux rédacteurs et photographes 
accompagnés de Sylvie qui ont réalisé ce 17e 
bulletin municipal. 

Annie CARRIER 
Maire de Brénod 
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QUELQUES MOTS QUELQUES MOTS QUELQUES MOTS QUELQUES MOTS SUR NOTRE ÉSUR NOTRE ÉSUR NOTRE ÉSUR NOTRE ÉCOLE...COLE...COLE...COLE...    
 
A la rentrée, notre école comptait 54 enfants, répartis en 3 classes. 
 

Notre équipe enseignante est composée de : 
 

� Mme Catherine CLUZEL pour la classe des maternelles, avec l’aide de  
Mme Corinne BALLET-THOUBLE, ATSEM, 
 

� Mme Solène BOUTEILLE, pour la classe des CP/CE1 et qui est aussi directrice de l’école, 
 

� Mme Valérie GAY, pour la classe des CE2/CM1/CM2. 
 

LES TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRESLES TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRESLES TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRESLES TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES    
EN QUELQUES CHIFFRES…EN QUELQUES CHIFFRES…EN QUELQUES CHIFFRES…EN QUELQUES CHIFFRES…    

 
Pour la période du 3 septembre au 19 octobre 2016Pour la période du 3 septembre au 19 octobre 2016Pour la période du 3 septembre au 19 octobre 2016Pour la période du 3 septembre au 19 octobre 2016    ::::    
 

Le mardi : 30 enfants sur 7 séances. 
 

- Maternelles : Sophrologie avec Oriane ORLANDINI, 
- CP : Sport en extérieur avec Corinne BALLET-THOUBLE, 
- CE1/CE2 : Atelier créatif autour de la lumière avec Sandrine DELORME et Karyl LOCATELLI, 
- CM1/CM2 : Art plastique avec Ludovic BOULARD LE FUR et Catherine FERRIGNO. 

 
Le vendredi : 34 enfants sur 7 séances. 
 

- Maternelles : Sport avec Corinne BALLET-THOUBLE, 
- CP : Jeux collectifs avec Catherine FERRIGNO, 
- CE1/CE2/CM1/CM2 : Gros groupe divisé par 2 avec des activités en alternance une semaine sur 2 : 

o Art floral avec Karyl LOCATELLI et Laëtitia PRÉVITALI, 
o Potager avec Laurent LANÇON et Carole MASSARDIER. 

 
Pour la période actuelle allant du 3 novembre au 16 décembre 2016Pour la période actuelle allant du 3 novembre au 16 décembre 2016Pour la période actuelle allant du 3 novembre au 16 décembre 2016Pour la période actuelle allant du 3 novembre au 16 décembre 2016 : 
 

Le mardi : 33 enfants sur 7 séances. 
 

- Maternelles : « on bricole, on joue » avec Corinne BALLET-THOUBLE et Catherine FERRIGNO, 
- CP/CE1/CE2 : Sophrologie / relaxation avec Oriane ORLANDINI, 
- CM1/CM2 : Atelier pâtisserie de Noël avec Audrey GEILLON et Karyl LOCATELLI. 

 
Le vendredi : 35 enfants sur 7 séances. 
 

- Maternelles : Atelier créatif autour de Noël avec Corinne BALLET-THOUBLE et Karyl 
LOCATELLI, 

- CP/CE1/CE2 : Jeux stratégiques et coopératifs avec Sandrine DELORME et Catherine FERRIGNO, 
- CM1/CM2 : « Ne perds pas la boule » avec Catherine FERRIGNO. 

 
Ces 2 périodes, se sont terminées par le traditionnel marché de Noël de l’association « Les P’tits 
Bergnolands ». 
Les enfants ont pu faire découvrir leurs diverses créations artistiques et réalisations gourmandes (truffes, 
sablés...). 
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ÀÀÀÀ    BRÉNOD, ON AIME LA SOUPEBRÉNOD, ON AIME LA SOUPEBRÉNOD, ON AIME LA SOUPEBRÉNOD, ON AIME LA SOUPE    !!!!    
 
Depuis maintenant 3 ans, l’école dispose d’un potager qui se situe derrière les préaux. Pendant les temps 
d’activités périscolaires (TAP), les enfants encadrés par des bénévoles s’adonnent au jardinage. 
 

Au programme une ribambelle de suffixes en « age » : bêchage, désherbage, plantage, arrosage, 
ramassage… car en plus du plaisir de cultiver, on apprend aussi du vocabulaire ! 
 

Ainsi, le vendredi 23 septembre avait lieu la 3e édition de la soupe communale. Pas moins de 80 convives 
ont répondu à l’invitation. Le principe était le même que les années précédentes, chaque participant devait 
apporter un plat sucré ou salé puis nous partagions les mets apportés afin de constituer un repas.  
 

Pour pouvoir régaler tout ce petit monde, les enfants ont pu récolter des légumes issus de leur jardin à 
savoir : 30 kg de pommes de terre, 4 kg de potimarron, 10 kg de carottes et 25 kg de poireaux. Ils ont 
également confectionné du sirop de sauge et de sureau, que l’on a pu servir au moment de l’apéritif. Bien 
investis dans leur rôle, ils avaient également préparé des affiches, fait des dessins afin d’orner les murs et 
d’égayer la salle. 
 

La récolte a été effectuée avec les enfants et les maîtresses sur le temps scolaire le matin, puis en début 
d’après-midi jusqu’à 16 h 30 (moment des TAP). Emparés de leurs économes, il a fallu laver les légumes, 
les éplucher, les couper avant de les faire cuire. Heureusement, certains villageois et parents sont venus 
épauler les enfants, dans une ambiance détendue et festive. 
 

Devant l’importance de notre récolte, nous avons même pu proposer aux habitants du village de repartir 
avec les légumes restants. 
 

Au moment de passer à table, le verdict était unanime, la soupe était excellente ! 
Nous tenions à remercier les enfants, l’équipe enseignante, les parents, habitants de Brénod, les bénévoles, 
la municipalité qui ont contribué de près ou de loin au succès de cette soirée. 
 

Nous espérons vous revoir fidèles et nombreux l’an prochain pour écrire ensemble le prochain épisode. 

BELLE JOURNÉE SPORTIVE POUR NOTRE VILLAGEBELLE JOURNÉE SPORTIVE POUR NOTRE VILLAGEBELLE JOURNÉE SPORTIVE POUR NOTRE VILLAGEBELLE JOURNÉE SPORTIVE POUR NOTRE VILLAGE    

Le 1er Gentleman du Plateau a eu lieu à Brénod le 3 septembre 2016, organisé par AMBITION 
CYCLISME FÉMIN’AIN. De nombreuses équipes ont participé à cette course cycliste, le soleil et la chaleur 
étaient de la partie, ce qui a permis le succès de cette manifestation. La Municipalité a participé et aidé aux 
récompenses de cette belle épreuve. Le Ski-Club de Brénod-Corcelles a tenu une buvette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le 17 septembre 2016, la course cycliste « La Forestière » a traversé notre village. 

Malheureusement, la pluie est venue perturber cette traditionnelle compétition. 

u 
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SAINTE BARBESAINTE BARBESAINTE BARBESAINTE BARBE    

Fidèle à la coutume, l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Brénod a fêté Sainte Barbe samedi 
10 décembre 2016. 
 

Après la cérémonie et le dépôt de gerbes au Monument aux Morts, en présence de Madame le Maire et de 
la Municipalité, les sapeurs-pompiers se sont rendus au cimetière pour honorer la mémoire de René 
GIRAUD, ancien sapeur-pompier et bienfaiteur de la compagnie, décédé en 2016. 
 

Tous se sont ensuite retrouvés au restaurant GUDIN pour partager le verre de l’amitié. Le Chef de Corps 
André PERNOUD a succinctement évoqué l’activité du Centre de Première Intervention de Brénod, 
soulignant la baisse du nombre total d’intervention en 2016, puis remercié la Commune pour l’acquisition 
d’un nouveau véhicule d’intervention en remplacement des anciens fourgon et camion, arrivés en fin de 
carrière. Ce nouveau véhicule regroupe en un seul les caractéristiques des 2 précédents, c’est un véhicule de 
1er secours pouvant transporter 5 sapeurs-pompiers, mais il est également équipé d’une pompe et d’une 
réserve d’eau embarquée. Ce nouvel équipement améliorera les conditions d’intervention de l’équipe des 
sapeurs-pompiers volontaires de Brénod. 
 

Puis vint le moment de procéder à la remise des promotions de l’année 2016 : 
 

- André PERNOUD, promu au grade de Sergent, 
 

- Simon DELEFOLLY, Marianne GROBON et Karine PIMPAUD, promus au grade de Caporal. 
 

 

Léo MOIRET intègre le Centre de Première Intervention au grade de sapeur de 2e classe. 
 

Félicitant et remerciant tous les bénévoles du Centre de Première Intervention, Madame le Maire a rappelé 
le soutien de la Commune à leur action, par l’acquisition de ce nouveau véhicule d’intervention d’une part, 
mais également en annonçant la prochaine installation du CPI dans les locaux de l’ancienne brigade de 
Gendarmerie. 
 

LLLLes effectifs dues effectifs dues effectifs dues effectifs du    Centre de Première Intervention sont en baisse, cCentre de Première Intervention sont en baisse, cCentre de Première Intervention sont en baisse, cCentre de Première Intervention sont en baisse, comptant actuellement 10 omptant actuellement 10 omptant actuellement 10 omptant actuellement 10 
sapeurssapeurssapeurssapeurs----ppppompiers volontaires. Le Sergent André ompiers volontaires. Le Sergent André ompiers volontaires. Le Sergent André ompiers volontaires. Le Sergent André PERNOUDPERNOUDPERNOUDPERNOUD    et toute son équipe accueilleront donc avec et toute son équipe accueilleront donc avec et toute son équipe accueilleront donc avec et toute son équipe accueilleront donc avec 
plaisir toutes les personnes souhaitant s’investir dans le secours et la protectionplaisir toutes les personnes souhaitant s’investir dans le secours et la protectionplaisir toutes les personnes souhaitant s’investir dans le secours et la protectionplaisir toutes les personnes souhaitant s’investir dans le secours et la protection    des personnes et des biens à des personnes et des biens à des personnes et des biens à des personnes et des biens à 
Brénod.Brénod.Brénod.Brénod.    
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LES FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉELES FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉELES FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉELES FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉE    

Le traditionnel repas des Anciens a eu 
lieu cette année le 30 novembre 2016. 

La commune recevait au restaurant du 
village. Monsieur et Madame GUDIN 
nous ont préparé un excellent repas. Au 
menu : foie gras, suprême de volaille et sa 
mousse de légumes, plateau de fromages, 
puis la traditionnelle bûche de Noël, faite 
maison. 

Madame le Maire, accompagnée de deux 
conseillers municipaux, a accueilli les 
nouveaux arrivants et présenté ses vœux à 
tous. 

Ce fut un après-midi joyeux et festif. 

Le vendredi 16 décembre 2016, les enfants 
étaient conviés à passer l’après-midi dans 
l’ambiance de Noël à la salle de la Sivollière. 
 

Au programme : décoration du sapin, venue 
du Père Noël,  goûter gourmand et fête 
dansante !!! 
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LA STATION DE TRAIL® LA STATION DE TRAIL® LA STATION DE TRAIL® LA STATION DE TRAIL®     

HAUTHAUTHAUTHAUT----BUGEY BUGEY BUGEY BUGEY ––––MONTAGNES DU JURA MONTAGNES DU JURA MONTAGNES DU JURA MONTAGNES DU JURA     

EST AUSSI A BRÉEST AUSSI A BRÉEST AUSSI A BRÉEST AUSSI A BRÉNODNODNODNOD    
 

Dans le cadre de sa stratégie touristique, la Communauté de Communes Haut-Bugey et l’Office de Tourisme 
Haut-Bugey décidaient en 2015 de se lancer dans la mise en place d’une Station de Trail ®®®® 

Le concept Station de TLe concept Station de TLe concept Station de TLe concept Station de Trail rail rail rail ®®®®, c’est quoi, c’est quoi, c’est quoi, c’est quoi    ????    

Si la course à pied sur les chemins a toujours existé, la Station de Trail ®®®® est un vrai concept qui permet de 
faire de cette pratique sportive un produit touristique favorisant la découverte des plus beaux paysages et 
parcours de randonnée. 

C’est aussi une offre de services diverse et variée permettant d’encadrer le pratiquant, celui qui découvre le 
Haut-Bugey ou même l’habitant qui va privilégier le confort et la sécurité. 

Par ailleurs, grâce à la Station de Trail, certaines activités complémentaires comme la marche nordique sont 
mieux valorisées, rien n’empêche le pratiquant d’adapter les outils en place, lors d’une randonnée en famille 
par exemple. 

La Station de TLa Station de TLa Station de TLa Station de Trail ® Hautrail ® Hautrail ® Hautrail ® Haut----Bugey Bugey Bugey Bugey ––––    Montagnes du JuraMontagnes du JuraMontagnes du JuraMontagnes du Jura    

Le 18 juin 2016 était inaugurée la Station de Trail ®®®® Haut-Bugey – Montagnes du Jura, la première station de 
Trail ®®®® du massif du Jura. 

Vidéo de lancement de la Station de Trail ® Haut-Bugey sur internet : site de vidéos Youtube 
Revisitez les paysages du secteur de Brénod 

 
La Station de Trail ®®®® Haut-Bugey – Montagnes du Jura, ce n’est pas un seul site de pratique, c’est une offre 
labellisée pour tout le territoire du Haut-Bugey : 

- Une base d’accueil principale à l’Office de Tourisme Haut-Bugey, situé à Nantua ; 
 

- 18 parcours et 4 ateliers de travail organisés autour de points de départs : Nantua, Izernore, Brénod et 
Oyonnax ; 
 

- Un site internet spécialement créé et une application smartphone à télécharger gratuitement ; 
 

- Des stages et du coaching dispensés par un animateur dédié spécialement pour les activités de pleine 
nature ; 
 

- De l’évènementiel avec un soutien aux manifestations sportives :    
o la Course Inter Entreprise par équipe de l'AEPV au bord du Lac de Nantua (13 mai 2017),    

 

o La randonnée – marche nordique des Narcisses en Rivoire (24 mai 2017), 
 

o le Duo Trail Haut-Bugey au Poizat Lalleyriat (2 juillet 2017),    
 

o la Randonnée / Marche nordique des 3 Lacs sur Nantua (8 Octobre 2017),    
 

o le Trail / Marche nordique de l'Oyonnaxienne à Oyonnax le (15 octobre 2017),    
 

o l’Izernight Trail et Randonnée à Izernore (28 octobre 2017).    
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Brénod et la Station de TBrénod et la Station de TBrénod et la Station de TBrénod et la Station de Trail ® Hautrail ® Hautrail ® Hautrail ® Haut----Bugey Bugey Bugey Bugey ––––    Montagnes du JuraMontagnes du JuraMontagnes du JuraMontagnes du Jura    

Brénod est l’un des 4 points de départ des itinéraires de trail. Ce sont 3 parcours au départ de la place du 
village : 

� Les 3 cascades (parcours 16) 
 

� Les étangs Marron (parcours 17) 
 

� Chartreuse de Meyriat (parcours 18) 

Repérez les balises 16 - 17 – 18 
 

Un panneau de départ devrait être installé à Brénod en 2017. 
 
En 2017, en plus des stages d’initiation et de perfectionnement trail et marche nordique, venez tester des séances 
sport-santé en marche nordique douce. 

 

Pour tout renseignement : www.hautbugey-tourisme.com – tel : 04 74 12 11 57 
ou rendez-vous à l’Office de Tourisme Haut-Bugey aux bureaux de Nantua, Izernore ou Oyonnax. 

Denis RAYNAUD est éducateur sportif diplômé d’état. Il est spécialisé dans l’encadrement et 
l’entraînement de la course en montagne :  

� trek, 
� camp VTT, 
� initiation trail, 
� marche nordique. 

 
Pour pratiquer à BRÉNOD, au départ de la Station de Trail ® ® ® ® Haut-Bugey - Montagnes du Jura, il 
vous propose ses services : 

o le LUNDI en fin de journée deux séances plus particulièrement destinées aux pratiquants 
déjà initiés et en recherche de perfectionnement, 

o le MERCREDI matin pour les débutants et les personnes reprenant une activité physique. 
 

Il intervient également au départ de Nantua et de Montréal-La-Cluse. 
 

Pour tous renseignements, tarifs, inscriptions :  

Denis RAYNAUD 

06 22 42 16 59 

denis.raynaud@sfr.fr 

naturesportaventure.blog4ever.com 
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L’URBANISME ET L’INTERCOMMUNALITÉL’URBANISME ET L’INTERCOMMUNALITÉL’URBANISME ET L’INTERCOMMUNALITÉL’URBANISME ET L’INTERCOMMUNALITÉ    
    

Au sein de la Communauté de Communes du Haut Bugey (CCHB), le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT), arrêté par le Conseil Communautaire le 19 juillet 2016, est actuellement soumis à l’enquête publique. 
Celle-ci sera close le 3 janvier 2017. 

Parallèlement, l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) suit son cours. Il tient lieu de 
Programme Local de l’Habitat. Soumis à un calendrier contraint par la Loi, ce PLUi et son volet « Habitat » 
doivent entrer en vigueur au plus tard le 31 décembre 2019, en complémentarité avec les orientations définies 
par le SCoT.  

Entre juin et septembre 2016, s’est déroulée la phase de diagnostic au moyen de différents ateliers 
thématiques : paysages, urbanisme-densification-consommation foncière, économie-agriculture-tourisme, qui 
ont permis aux élus de dresser un état des lieux « urbanistique » du territoire. 

D’ici mars 2017 doivent être précisées les orientations stratégiques, en particulier pour tout ce qui concerne 
l’habitat. L’étape suivante verra la traduction règlementaire et la définition du programme d’actions sur 
l’ensemble des territoires des 36 communes de la CCHB avant septembre 2018. Puis viendra la finalisation et 
l’adoption définitive de ce PLUiH à la fin de l’année 2019. 

D’ores et déjà se trouve en mairie un registre d’observations à la disposition du public, consultable par tous 
pendant toute la durée de la procédure, ou chacun pourra faire part de ses remarques éventuelles. 

    

DU CÔTÉ DE LA FORÊT COMMUNALE DE BRÉNOD EN 2016DU CÔTÉ DE LA FORÊT COMMUNALE DE BRÉNOD EN 2016DU CÔTÉ DE LA FORÊT COMMUNALE DE BRÉNOD EN 2016DU CÔTÉ DE LA FORÊT COMMUNALE DE BRÉNOD EN 2016    
 

AUX VENTES DE BOIS DE L’OFFICE NATIONAL DES FORÊTS DU 4 OCTOBRE À NANTUA 

 

Un lot de bois sur pied en parcelles 2 & 3, canton de MONTPOMMIER, 
comprenant 655 m3 de résineux, 492 m3 de hêtres et 6 m3 de feuillus divers a été 
vendu à la Scierie MONNET-SÈVE pour 36 168 €. 

Un lot de bois sur pied en parcelle 20, canton de TRÈS FERRIÈRES, comprenant 
396 m3 de résineux, 87 m3 de hêtres et 9 m3 de feuillus divers est demeuré invendu, 
retiré au prix de 13 500 €. 

 

LA CAMPAGNE D’AFFOUAGES 2016-2017 

 

28 lots ont été attribués, dont 19 « sur pied » et 9 « bord de route ». Rappelons 
que l’exploitation des lots de bois sur pied doit être terminée avant le 30 avril 2017, 
et que les lots « bord de route » doivent être évacués avant le 31 mars 2017. 
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AU CHAPITRE «AU CHAPITRE «AU CHAPITRE «AU CHAPITRE «    CIVISMECIVISMECIVISMECIVISME    »»»»    

� En matière de déchets : 
 

� Je m’interdis tout dépôt de déchets sauvages dans la nature (elle est tellement belle sur notre plateau !) 
 

� J’utilise les services mis en place pour la collecte : 
 

� Pour les déchets vertsPour les déchets vertsPour les déchets vertsPour les déchets verts : à défaut de composteur individuel, je dépose mes déchets végétaux à la 
Samaritaine le vendredi de 15 h à 16 h. 
 

� Pour les encombrantsPour les encombrantsPour les encombrantsPour les encombrants : une déchetterie mobile est à ma disposition chaque mois sur le parking 
de l’aire de jeux communale. 
 

� Pour les déchets ménagersPour les déchets ménagersPour les déchets ménagersPour les déchets ménagers, j’utilise : 
 

• Les colonnes de tri vers l’aire de jeux, en m’efforçant de maintenir les lieux en bon état de 
propreté (pas de dépôts à terre…) ; 
 

• Enfin je dépose mes déchets ménagers au bord de la voirie le lundi soir pour qu’ils soient 
ramassés chaque mardi matin, dans une poubelle en dur à l’abri des animaux errants. 

 

� Nous sommes en période hivernale, la neige à venir nous apportera quelques loisirs mais aussi des 
contraintes ; comme riverain des voies publiques : 
 

� Je prends les dispositions pour éviter que la neige de mes toits ne glisse sur la chaussée ou sur les 
trottoirs ; 
 

� Devant ma maison ou mon terrain, je balaie la neige du trottoir jusqu’au caniveau. En cas de verglas, je 
jette du sel, du sable, des cendres ou de la sciure pour éviter les chutes. 

STATISTIQUES DES STATISTIQUES DES STATISTIQUES DES STATISTIQUES DES RADARS RADARS RADARS RADARS PÉPÉPÉPÉDAGOGIQUESDAGOGIQUESDAGOGIQUESDAGOGIQUES    

Période du Période du Période du Période du 1111erererer    juillet au 30 novembre 2016juillet au 30 novembre 2016juillet au 30 novembre 2016juillet au 30 novembre 2016    
    

PoPoPoPourururur    rappelrappelrappelrappel    ::::    la vitesse dans le village est limitée à 50 km/hla vitesse dans le village est limitée à 50 km/hla vitesse dans le village est limitée à 50 km/hla vitesse dans le village est limitée à 50 km/h    

7,34%

65,88%

25,61%

1,11%

0 - 30 km/h

30 - 50  km/h

50 - 70 km/h

70 - 90 km/h

Véhicules estimés 131195

4,07%

57,89%

36,19%

1,82%

0,02%

0 - 30 km/h

30 - 50  km/h

50 - 70 km/h

70 - 90 km/h

90 - 110 km/h

Véhicules estimés 48746

RUE PRINCIPALERUE PRINCIPALERUE PRINCIPALERUE PRINCIPALE    (Mairie-école)    

Véhicules estimés  131 195 

Vitesse moyenne 45 

Vitesse supérieure à 50 km/h 41 318 

 

GRANDE RUEGRANDE RUEGRANDE RUEGRANDE RUE    (Hangar communal)    

Véhicules estimés 48 746 

Vitesse moyenne 48 

Vitesse supérieure à 50 km/h 22 748 
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LE RECENSEMENT, C’EST UTILE À TOUSLE RECENSEMENT, C’EST UTILE À TOUSLE RECENSEMENT, C’EST UTILE À TOUSLE RECENSEMENT, C’EST UTILE À TOUS    

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population 
officielle de chaque commune. De ces chiffres découle la participation de l’État au budget des communes : plus 
une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également 
le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacies... 

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de 
transport sont des projets s’appuyant sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, 
profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement aide également les 
professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public. 

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est 
essentiel que chacun y participe ! 

LE RECENSEMENT, C’EST SIMPLE : RÉPONDEZ PAR INTERNET COMME DÉJÀ LE RECENSEMENT, C’EST SIMPLE : RÉPONDEZ PAR INTERNET COMME DÉJÀ LE RECENSEMENT, C’EST SIMPLE : RÉPONDEZ PAR INTERNET COMME DÉJÀ LE RECENSEMENT, C’EST SIMPLE : RÉPONDEZ PAR INTERNET COMME DÉJÀ 4,14,14,14,1    MILLIONS DE PERSONNESMILLIONS DE PERSONNESMILLIONS DE PERSONNESMILLIONS DE PERSONNES    

Un agent recenseur recruté par votre mairie se présentera chez vous muni de sa carte officielle. Il vous remettra la 
notice sur laquelle figurent vos identifiants pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre par 
internet, l’agent recenseur vous remettra les questionnaires papier à remplir qu’il viendra ensuite récupérer à un 
moment convenu avec vous. Pour faciliter son travail, merci de répondre sous quelques jours.merci de répondre sous quelques jours.merci de répondre sous quelques jours.merci de répondre sous quelques jours.    

 

 
 

 

 

 

Le recensement en ligne, c’est encore plus simple et cela a permis d’économiser plus de 30 tonnes de papier en 
2016. On a tous à y gagner ! 

LE RECENSEMENT, C’EST SÛR : VOS INFORMATIONS PERSONNELLES SONT PROTÉGÉESLE RECENSEMENT, C’EST SÛR : VOS INFORMATIONS PERSONNELLES SONT PROTÉGÉESLE RECENSEMENT, C’EST SÛR : VOS INFORMATIONS PERSONNELLES SONT PROTÉGÉESLE RECENSEMENT, C’EST SÛR : VOS INFORMATIONS PERSONNELLES SONT PROTÉGÉES    

Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle 
administratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que les logements et 
les personnes ne sont comptés qu’une fois. Lors du traitement des questionnaires, votre nom et votre adresse ne 
sont pas enregistrés et ne sont donc pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel. 

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRPOUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRPOUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRPOUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE AGENT ESSER À VOTRE AGENT ESSER À VOTRE AGENT ESSER À VOTRE AGENT RECENSEUR,RECENSEUR,RECENSEUR,RECENSEUR,    

À VOTRE MAIRIE OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LEÀ VOTRE MAIRIE OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LEÀ VOTRE MAIRIE OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LEÀ VOTRE MAIRIE OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE----RECENSEMENTRECENSEMENTRECENSEMENTRECENSEMENT----ETETETET----MOI.FRMOI.FRMOI.FRMOI.FR    

Si vous répondez sur les documents papier,Si vous répondez sur les documents papier,Si vous répondez sur les documents papier,Si vous répondez sur les documents papier, 
remplissez lisiblement les questionnaires que 
l’agent recenseur vous remettra lors de son 
passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. Il 
viendra ensuite les récupérer à un moment 
convenu avec vous. Vous pouvez également les 
envoyer à votre mairie ou à la direction régionale 
de l’Insee. 

Pour accéder au questionnaire en lignPour accéder au questionnaire en lignPour accéder au questionnaire en lignPour accéder au questionnaire en ligne,e,e,e, rendez-
vous sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr et 
cliquez sur « Accéder au questionnaire en ligne ». 
Utilisez votre code d’accès et votre mot de passe 
pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise 
lors de son passage. Ensuite, vous n’avez plus qu’à 
vous laisser guider. 
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NOS JOIES, NOS PEINESNOS JOIES, NOS PEINESNOS JOIES, NOS PEINESNOS JOIES, NOS PEINES    
 

NAISSANCENAISSANCENAISSANCENAISSANCESSSS 

 

� Théa CHAMBAUD, née le 22 août 2016 à VIRIAT (Ain), 

fille de Rémi CHAMBAUD et de Lucie PIQUET, domiciliés à Brénod, 145 Route de Champdor. 

 

� Fanny BOUILLOUX, née le 18 novembre 2016 à VIRIAT (Ain), 

fille de Béranger BOUILLOUX et d’Alexandra AUJAS domiciliés à Brénod, 55 Impasse la Forestière. 
 

Bienvenue à ces nouvelles petites Bergnolandes et félicitations à leurs heureux parentsBienvenue à ces nouvelles petites Bergnolandes et félicitations à leurs heureux parentsBienvenue à ces nouvelles petites Bergnolandes et félicitations à leurs heureux parentsBienvenue à ces nouvelles petites Bergnolandes et félicitations à leurs heureux parents    !!!!    
 
    

 

 

 

 

DÉCÈSDÉCÈSDÉCÈSDÉCÈS    
 

� Denise ROULIN, née BOURCET en 1931, décédée le 03 septembre 2016 à Oyonnax (Ain). 
 

 �  Anne Marie GOYFFON, née GUY en 1916, décédée le 5 septembre 2016 à Belley  (Ain). 
  

� Adrien VINCENT-FALQUET, né en 1923, décédé le 20 septembre 2016 à Belley (Ain). 
 

�  Denise PERNOUD, née NIOGRET en 1935, décédée le 5 octobre 2016 à Hauteville-Lompnes  (Ain). 
 

 �  Georgette RICHARD, née DEBODD en 1923, décédée le 12 octobre 2016 à Oyonnax  (Ain). 
 

 �  Christiane JULIET, née en 1936, décédée le 21 novembre 2016 à Belley  (Ain). 
 

A toutes leurs familles, A toutes leurs familles, A toutes leurs familles, A toutes leurs familles, nous présentons l’expression de nos condoléances attristées.nous présentons l’expression de nos condoléances attristées.nous présentons l’expression de nos condoléances attristées.nous présentons l’expression de nos condoléances attristées.    
 

Source : Etat-Civil 2016 

AUGMENTATION            AUGMENTATION            AUGMENTATION            AUGMENTATION            
DE LA TAXE DE LA TAXE DE LA TAXE DE LA TAXE 

COMMUNAUTAIRE COMMUNAUTAIRE COMMUNAUTAIRE COMMUNAUTAIRE 
D’ASSAINISSEMENTD’ASSAINISSEMENTD’ASSAINISSEMENTD’ASSAINISSEMENT    

 

La part de la taxe d’assainissement 
prélevée par la Communauté de 

Communes du Haut-Bugey 
augmente en 2017.  

Son montant passe de 
0,862 €/0,862 €/0,862 €/0,862 €/m³m³m³m³ à 1111,,,,202020202 €/m³.2 €/m³.2 €/m³.2 €/m³. 

APPARTEMENT 

À LOUER 

La Commune de Brénod loue un appartement T3 (73 m²) comprenant : 
cuisine, séjour, 2 chambres, salle de bains, WC indépendant, chauffage 
électrique. 

LOYERLOYERLOYERLOYER    : 300 € (hors charges): 300 € (hors charges): 300 € (hors charges): 300 € (hors charges) 

Renseignements en mairieRenseignements en mairieRenseignements en mairieRenseignements en mairie    au 04.74.36.01.02au 04.74.36.01.02au 04.74.36.01.02au 04.74.36.01.02    

u 

QUELLES SONT LES PROCHAINES QUELLES SONT LES PROCHAINES QUELLES SONT LES PROCHAINES QUELLES SONT LES PROCHAINES 
DATES DES ÉLECTIONSDATES DES ÉLECTIONSDATES DES ÉLECTIONSDATES DES ÉLECTIONS    ????    

 
1111erererer    tourtourtourtour    : Dimanche 23 avril 2017: Dimanche 23 avril 2017: Dimanche 23 avril 2017: Dimanche 23 avril 2017    
    

2222ndndndnd    tour : Dimanche 7 mai 2017tour : Dimanche 7 mai 2017tour : Dimanche 7 mai 2017tour : Dimanche 7 mai 2017    

1111erererer    tourtourtourtour    : Dimanche 11 juin  2017: Dimanche 11 juin  2017: Dimanche 11 juin  2017: Dimanche 11 juin  2017    
    

2222ndndndnd    tour : Dimanche 18  tour : Dimanche 18  tour : Dimanche 18  tour : Dimanche 18  juin 2017juin 2017juin 2017juin 2017    

u 
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LES HORAIRES D’OUVERTURE DULES HORAIRES D’OUVERTURE DULES HORAIRES D’OUVERTURE DULES HORAIRES D’OUVERTURE DU    

SECRÉTARIAT DE MAIRIESECRÉTARIAT DE MAIRIESECRÉTARIAT DE MAIRIESECRÉTARIAT DE MAIRIE    

    Lundi :  9 h 00 à 12 h 00  

 Mardi :  9 h 00 à 12 h 00 

 Mercredi :  9 h 00 à 12 h 00 

 Jeudi :  9 h 00 à 12 h 00 -  13 h 30 à 16 h 30 

 Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 

 Samedi :   9 h 00 à 12 h 00 

Pendant la période du recensement de la population le 
secrétariat pourra être fermé en journée. 

73737373eeee    ANNIVERSAIRE DU 6 FÉVRIER 1944ANNIVERSAIRE DU 6 FÉVRIER 1944ANNIVERSAIRE DU 6 FÉVRIER 1944ANNIVERSAIRE DU 6 FÉVRIER 1944    
 

La population est invitée à prendre part à la cérémonie commémorative des 

évènements du 6 février 1944 qui se déroulera le : 
 

LUNDI 6 FÉVRIER 2017 LUNDI 6 FÉVRIER 2017 LUNDI 6 FÉVRIER 2017 LUNDI 6 FÉVRIER 2017 ÀÀÀÀ    11 H 0011 H 0011 H 0011 H 00    

Rassemblement devant le Monument aux Rassemblement devant le Monument aux Rassemblement devant le Monument aux Rassemblement devant le Monument aux MMMMorts.orts.orts.orts.    
 

Un vin d’honneur offert par la commune sera servi à l’issue de cette cérémonie. 

Pour plus d’informations sur les Déportés de Brénod : http://www.memoire-deportation-ain.fr/ 

Responsables de la publication : Mairie de Brénod (01110) - Commission Communication  -   I.P.N.S. 

 

LES DÉLES DÉLES DÉLES DÉCHETTERIES MOBILESCHETTERIES MOBILESCHETTERIES MOBILESCHETTERIES MOBILES    
 

A ce jour le calendrier des déchetteries mobiles n’est pas encore paru. Dès sa publication, il sera 
consultable en mairie et sur le site internet www.brenod.com, ainsi qu’au panneau d’affichage situé sur la 
place du village et à l’adresse suivante :  

http://www.cc-hautbugey.fr/gestion_des_dechets.html 
 

Néanmoins, vous avez accès aux déchetteries suivantes : 

Déchetterie d’IZERNOREDéchetterie d’IZERNOREDéchetterie d’IZERNOREDéchetterie d’IZERNORE    

ZI Sur Champagne 
Route de Champ Biolay 

01580 IZERNORE 

Déchetterie de Déchetterie de Déchetterie de Déchetterie de VEYZIATVEYZIATVEYZIATVEYZIAT    

Route de Thoirette 
01100 OYONNAX 

 


